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d'invention, à prendre date le 27 novembre 1858 ,

pour une cage à ressorts destinée à l'extraction de

la houille ;

Aux sieurs Th. Greenwood et J. Batley, repré

sentés par le sieur R. Busk , à Gand, un brevet

d'importation, à prendre date le 1er décembre

1858, pour des perfectionnements dans les ma

chines à peigner et sérancer le lin et autres pro

duits similaires, brevetés en leur faveur , en An

gleterre , pour quatorze ans , le 8 janvier 1858 ;

Aux sieurs Th. Greenwood , J. Batley et J.

Dockray, représentés par le sieur R. Busk, à

Gand, un brevet d'importation , à prendre date le

fer décembre 1858 , pour des perfectionnements

dans le cardage , le nettoyage et le laminage du

coton , de la laine , de la bourre de soie et d'au

tres produits , brevetés en leur faveur en Angle

terre, pour quatorze ans , le 8 octobre 1858 ;

Au sieur C. Fleury , à Brouck-lez-Liége , un

brevet de perfectionnement, à prendre date le

3 décembre 1858 , pour des modifications appor

tées à la boisson dite : Fleurine blonde et fleurine

blanche , brevetée en sa faveur le 18 août 1857 ;

Au sieur A.-H. Blochouse fils , à Huy, un brevet

d'invention, à prendre date le 6 décembre 1858,

pour un appareil servant à graisser les essieux de

chariots avec des graisses solides ;

Au sieur J. C.-F. Simian , représenté par le

sieur A. Hennelle, à Bruxelles, un brevet d'in

vention, à prendre date le 3 décembre 1858, pour

une composition propre à empêcher l'incrustation

des parois de chaudières à vapeur ;

Au sieur J.-C.-F. Simian, représenté par le

sieur A. Hennelle, à Bruxelles, un brevet d'in

vention, à prendre date le 3 décembre 1858,

pour un appareil propre à introduire les ma

tières désinerustantes dans les chaudières à va

peur ;

Aux sieurs L.-F.-H. Droinet et E. Maldant, re

présentés par le sieur M.-A. Mennons, à Bruxel

les , un brevet de perfectionnement , à prendre

date le 3 décembre 1858 , pour un système de

garnitures métalliques de pistons de machines à

vapeur, breveté en leur faveur le 28 juillet 1858;

sieur J. Piddington , à Bruxelles , un brevet d'im

portation, à prendre date le 6 décembre 1858,

pour une machine à battre et à arracher les pilo

tis par l'action de la vapeur, brevetée en sa faveur

en France, pour 15 ans, le 8 août 1857;

Au sieur P.-B.-E. Martin, représenté par le

sieur H. Biebuyck, à Bruxelles, un brevet de per

fectionnement , à prendre date le 6 décembre

1858, pour un appareil électro-moteur, breveté

en sa faveur le 18 juin 1858 ;

Aux sieursW. Moxon, Y. Clayton et S. Fearnley,

représentés par le sieur H. Biebuyck, à Bruxelles ,

un brevet d'importation , à prendre date le 6 dé

cembre 1858 , pour des perfectionnements dans

les métiers à tisser les tapis et autres tissus bou

clés , brevetés en leur faveur en France, pour

quinze ans, le 2 décembre 1858 ;

Aux sieurs F. Durand et H.-A. Pradel , repré

sentés par le sieur J. Sainthill , à Bruxelles , un

brevet d'importation, à prendre date le 6 décem

bre 1858, pour un métier automatique à tisser les

étoffes façonnées , breveté en leur faveur en

France, pour quinze ans, le 3 décembre 1858 ;

Au sieur S. Lees, représenté par le sieur J.

Sainthill , à Bruxelles, un brevet d'importation, à

prendre date le 6 décembre 1858, pour des per

fectionnements dans la fabrication de l'huile mi

nérale, brevetés en sa faveur en Angleterre, pour

quatorze ans, le 5 janvier 1858 ;

Au sieur C. de Poorter aîné, à Ixelles , un bre

vet d'invention , à prendre date le 6 décembre 1858,

pour des procédés de fabrication de certains tissus

doubles, forts et élastiques , destinés à remplacer

les cuirs vernis et autres ;

Au sieur J.-A. Gautier , représenté par le sieur

A. Picard , avocat , à Bruxelles , un brevet d'im

portation, à prendre date le 4 décembre 1858,

pour des perfectionnements dans la fabrication

des engrais , brevetés en sa faveur en France, pour

quinze ans, le 30 octobre 1858 ;

Au sieur P. Seinsevin, à Saint-Josse-ten-Noode,

un brevet d'importation , à prendre date le 4 dé

cembre 1858, pour une liqueur nommée Tonici

vine , brevetée en France, pour quinze ans, le

2 février 1858 , en faveur du sieur F.-A. Seinse

vin, dont il est le cessionnaire ;

Au sieur E.-L. Pensuete , représenté par le

Au sieur P.-J. Lejeune, armurier, à Liége, un

brevet d'invention, à prendre date le 23 novem

bre 1858, pour un système de fusil se chargeant

par la culasse, d'une seule pièce, applicable à

toutes les armes à feu ;

Au sieur M.-E. Mueseler, à Liége , un brevet

d'invention , à prendre date le 4 décembre 1858,

pour des perfectionnements au pistolet se char

geant par la culasse , et à sa cartouche. ( Mortit .

du 17 janvier 1859.)

529. 17 DÉCEMBRE 1858. Loi qui approuve

le traité d'amitié, de commerce et de navigation

conclu, le 15 février 1858 , entre la Belgique et

la république du Salvador ( 1 ) . ( Monit. du 19 dé

cembre 1858.)

- -

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Article unique. Le traité d'amitié, de commerce

(1) Présentation à la chambre des représentants le
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et de navigation conclu , le 15 février 1838 , entre

la Belgique et la république du Salvador , sortira

son plein et entier effet.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État , et publiée par la

voie du Monileur.

Contre-signé par le ministre des affaires étran

gères, baron De Vrière.

TRAITÉ.

S. M. le Roi des Belges, d'une part, et S. E. le

Président de la république du Salvador, d'autre

part, voulant régler , étendre et consolider les

relations de commerce entre la Belgique et la ré

publique du Salvador, et resserrer par là les rap

ports d'amitié qui existent entre les deux pays,

sont convenus d'entrer en négociation pour con

clure un traité propre à atteindre ce but , et ont

nommé à cet effet pour leurs plénipotentiaires ,

savoir :

S. M. le Roi des Belges , le sieur Auguste

T'Kint, son consul général en Amérique centrale,

Et S. E. le Président de la république du Sal

vador, le sieur Cruz Ulloa , licencié, magistrat de

la Cour suprême de justice ,

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pou

voirs, et les avoir trouvés en bonne et dueforme,

sont convenus des articles suivants :

Art. 1er. Il y aura paix perpétuelle et amitié

constante entre le royaume de Belgique et la ré

publique du Salvador, et entre les citoyens des

deux pays, sans exception de personnes ni de

lieux.

Art . 2. Il y aura entre la Belgique et la répu

blique du Salvador liberté réciproque de com

merce et de navigation. Les Belges dans la

république du Salvador, et les citoyens de la ré

publique du Salvador en Belgique, pourront, en

toute liberté et sécurité , entrer avec leurs navires

et cargaisons , comme les nationaux eux-mêmes,

dans tous les lieux , ports et rivières qui sont ou

seront ouverts au commerce étranger , sauf les

précautions de police employées à l'égard des ci

toyens des nations les plus favorisées.

Art. 3. Les citoyens de chacune des deux par

ties contractantes pourront , comme les nationaux,

28 avril 1858.-Exposé des motifs (Ann . , p. 914-918).

Rapport le 11 mai, p . 1000. -Discussion et adop
tion le 26 mai.

Rapport au sénat le 24 juin 1858. Discussion le

26 et adoption le 28 juin.

-

sur les territoires respectifs, voyager ou séjour

ner, commercer en gros ou en détail , louer et

occuper les maisons, magasins et boutiques, qui

leur seront nécessaires , effectuer des transports

de marchandises et d'argent , et recevoir des con

signations ; ils pourront aussi être admis comme

cautions en douane, quand il y aura plus d'un an

qu'ils seront établis sur les lieux , et que les biens

fonciers ou mobiliers qu'ils y posséderont présen

teront une garantie suffisante.

Ils seront, les uns et les autres, sur un pied de

parfaite égalité , libres dans tous leurs achats

comme dans toutes leurs ventes , d'établir et de

fixer le prix des effets , marchandises et objets

quelconques, tant importés que nationaux, qu'ils

les vendent à l'intérieur ou qu'ils les destinent à

à l'exportation .

Ils jouiront de la même liberté pour faire leurs

affaires enx-mêmes, présenter en douane leurs

propres déclarations ou se faire suppléer par qui

bon leur semblera , fondés de pouvoir, faeteurs,

agents, consignataires ou interprètes, soit dans

l'achat ou dans la vente de leurs biens , de leurs

effets ou marchandises , soit dans le chargement,

le déchargement ou l'expédition de leurs navires.

Ils auront également le droit de remplir toutes

les fonctions qui leur seront confiées par leurs

propres compatriotes , par des étrangers ou par

des nationaux, en qualité de fondés de pouvoir ,

facteurs, agents , consignataires ou interprètes.

Ils se conformeront , pour tous ces actes , aux

lois et règlements du pays , et ils ne seront assu

jettis , dans aucun cas, à d'autres charges, restric

tions, taxes ou impôts que ceux auquels seront

soumis les nationaux, sauf les précautions de po

lice employées à l'égard des nations les plus fa

vorisées.

Il est, en outre, spécialement convenu que tous

les avantages de quelque nature que ce soit, ac

tuellement accordés par les lois et les décrets en

vigueur dans la république du Salvador, ou qui le

seront à l'avenir , aux immigrants étrangers,

sont garantis aux Belges établis ou qui s'établi

ront sur des points quelconques du territoire de

la république.

Il en sera de même pour les citoyens de la ré

publique du Salvador en Belgique.

Art. 4. Les citoyens respectifs jouiront, dans

les deux États, de la plus constante et complète

protection pour leurs personnes et leurs proprié

tés. Ils auront, en conséquence , un libre et facile

accès auprès des tribunaux de justice pour la

poursuite et la défense de leurs droits , en toute

instance et dans tous les degrés de juridiction

établis par les lois . Ils seront libres d'employer,

dans toutes les circonstances , les avocats, avoués

ou agents de toute elasse qu'ils jugeraient à
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propos de faire agir en leur nom. Enfin, ils joui

ront, sous ce rapport, des mêmes droits et privi

léges que ceux qui seront accordés aux nationaux,

et ils seront soumis aux mêmes conditions.

Art. 5. Les Belges dans la république du Sal

vador et les citoyens de la république du Salva

dor en Belgique seront exempts de tout service,

soit dans les armées de terre ou de mer, soit dans

les gardes ou milices nationales, et , dans tous les

autres cas de cette nature , ils ne pourront être

assujettis, pour leurs propriétés mobilières ou

immobilières , à d'autres charges, restrictions ,

taxes ou impôts que ceux auxquels seraient sou

mis les nationaux eux-mêmes.

Art. 6. Les citoyens de l'un et de l'autre État ne

pourront être respectivement soumis à aucun em

bargo ni être retenus avec leurs navires , équi

pages , cargaisons ou effets de commerce, pour

une expédition militaire quelconque , ni pour

quelque usage public ou particulier que ce soit,

sans que le gouvernement ou l'autorité locale soit

convenu préalablement avec les intéressés d'une

juste indemnité pour cet usage, et de celle qui

pourrait être demandée pour les torts et les dom

mages qui, n'étant pas purement fortuits, nai

traient du service auquel ils se seront volontaire

ment obligés.

Art. 7. La liberté la plus entière de conscience

est garantie aux Belges dans la république du Sal

vador et aux citoyens du Salvador en Belgique.

Les uns et les autres se conformeront, pour l'exer

rice extérieur de leur culte, aux lois du pays.

Art. 8. Les citoyens des deux parties contrac

tantes auront le droit , sur les territoires respec

tifs , de ' posséder des biens de toute espèce et d'en

disposer de la même manière que les nationaux .

Les Belges jouiront, dans tout le territoire du

Salvador, du droit de recueillir et de transmettre

les successions ab intestat ou testamentaires à

l'égal des Salvadoriens , selon les lois du pays et

sans´être assujettis , à raison de leur qualité

d'étrangers, à aucun prélèvement ou impôt qui ne

serait pas du par les nationaux .

Réciproquement, les Salvadoriens jouiront en

Belgique du droit de recueillir et de transmettre

les successions ab intestat ou testamentaires à

l'égal des Belges, selon les lois du pays et sans

être assujettis , à raison de leur qualité d'étran

gers, à aucun prélèvement ou impôt qui ne serait

pas dû par les nationaux .

La même réciprocité entre les citoyens des deux

pays existera pour les donations entre-vifs .

Lors de l'exportation des biens recueillis ou

acquis à quelque titre que ce soit, par des Belges

dans le Salvador ou par des Salvadoriens en Bel

gique, il ne sera prélevé, sur ces biens, aucun

droit de détraction ou d'émigration, ni aucun

droit quelconque auquel les nationaux ne seraient

pas assujettis .

Les dispositions qui précèdent sont applicables

à toutes les translations de biens en général ,

dont l'exportation n'a point encore été effectuée.

Art. 9. Seront considérés comme navires belges

dans le Salvador et comme navires du Salvador

en Belgique , tous les navires qui navigueront

sous les pavillons respectifs et qui seront por

teurs des papiers de bord et des documents

exigés par les lois de chacun des deux États , pour

la justification de la nationalité des bâtiments de

commerce.

Art. 10. Les navires belges qui entreront sur

lest ou chargés dans les ports du Salvador ou qui

en sortiront ; et réciproquement, les navires du

Salvador qui entreront sur lest ou chargés dans

les ports de Belgique ou qui en sortiront, soit

par mer , soit par rivières ou canaux, quel que

soit le lieu de leur départ ou celui de leur desti

nation , ne seront assujettis , tant à l'entrée qu'à

la sortie et au passage, à des droits de tonnage,

de port, de balisage, de pilotage , d'ancrage , de

remorque, de faual , d'écluse , de canaux , de qua

rantaine, de sauvetage, d'entrepôt , de patente, de

courtage, de navigation, de péage, enfin à des

droits ou charges de quelque nature ou dénomi

nation que ce soit , pesant sur la coque des navi

res, perçus ou établis au nom et au profit du gou

vernement, de fonctionnaires publics , de com

munes ou d'établissements quelconques, autres

que ceux qui sont actuellement ou pourront par

la suite être imposés aux bâtiments nationaux.

Art. 11. En ce qui concerne le placement des

navires, leur chargement et déchargement dans

les ports, rades , havres et bassins , et générale

ment pour toutes les formalités et dispositions

quelconques auxquelles peuvent être soumis les

navires de commerce, leur équipage et leur char

gement, il est convenu qu'il ne sera accordé aux

navires nationaux aucun privilége ni aucune fa

veur qui ne le soit également à ceux de l'autre

État, la volonté des parties contractantes étant

que, sous ce rapport aussi , leurs bâtiments soient

traités sur le pied d'une parfaite égalité.

Art. 12. Les navires de l'une des parties con

tractantes, entrant en relâché forcée dans les ports

de l'autre , n'y payeront , soit pour le bâtiment,

soit pour la cargaison , que les droits auxquels

les navires nationaux sont assujettis en semblable

cas, pourvu que la nécessité de la relâche soit lé

galement constatée , que les navires ne fassent

aucune opération de commerce et qu'ils ne séjour

nent pas plus longtemps dans le port que ne

l'exige le motif qui a déterminé la relâche.

Art. 13. Les bâtiments de guerre de l'une des

deux puissances pourront entrer , séjourner et se
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radouber dans ceux des ports de l'autre puissance

dont l'accès est accordé à la nation la plus favo

risée; ils y seront soumis aux mêmes règles et y

jouiront des mêmes avantages.

Art. 14. Les objets de toute nature importés

dans les ports de l'un des deux États, sous pavil

lon de l'autre , quelle que soit leur origine et de

quelque pays qu'ait lieu l'importation , ne paye

ront d'autres ni de plus forts droits d'entrée , et

ne seront assujettis à d'autres charges que s'ils

étaient importés sous pavillon national .

Art. 15. Il n'est dérogé à la disposition précé

dente que pour l'importation du sel ou des pro

duits de la pêche nationale ; les deux pays se

réservant la faculté d'accorder des priviléges

spéciaux aux importations de ces articles sous

pavillon national.

Art. 16. Les objets de toute nature exportés de

l'un des deux États , sous pavillon de l'autre ,

vers quelque pays que ce soit, ne seront pas sou

mis à d'autres droits ou d'autres formalités , que

s'ils étaient exportés sous pavillon national .

Art. 17. Les bâtiments belges dans le Salvador

et les bâtiments du Salvador en Belgique pour

ront décharger une partie de leur cargaison dans

le port de prime abord , et se rendre ensuite avec

le reste de leur cargaison dans d'autres ports du

même État, qui seront ouverts au commerce exté

rieur , soit pour y achever de débarquer leur

chargement, soit pour y compléter leur charge

ment de retour, en ne payant, dans chaque port,

d'autres ni de plus forts droits que ceux que

payent les bâtiments nationaux dans des circon

stances semblables.

En ce qui concerne l'exercice du cabotage , les

navires des deux pays seront traités , de part et

d'autre, sur le même pied que les navires des na

tions les plus favorisées .

Art. 18. Pendant le temps fixé par les lois des

deux pays respectivement , pour l'entreposage

des marchandises, il ne sera perçu aucuns droits

autres que ceux de garde et d'emmagasinage, sur

les objets importés de l'un des deux pays dans

l'autre, en attendant leur transit, leur réexporta

tion ou leur mise en consomation.

Ces objets, en aucun cas, ne payeront de plus

forts droits et ne seront assujettis à d'autres for

malités, que s'ils avaient été importés sous pavil

lon national ou provenaient du pays le plus fa

vorisé.

Art. 19. Les marchandises embarquées à bord

des bâtiments belges ou salvadoriens , ou appar

tenant aux citoyens respectifs , pourront être

librement transbordées , dans les ports des deux

pays, à bord d'un navire destiné pour un port

national ou étranger , sans devoir être mises à

terre, et les marchandises ainsi transbordées,

pour être expédiées ailleurs , seront exemptes de

toute espèce de droits de douane et d'entrepôt.

Art. 20. Les objets de toute nature provenant

de Belgique ou expédiés vers la Belgique, jouiront

à leur passage par le territoire du Salvador , en

transit direct ou par réexportation , du traitement

applicable dans les mêmes circonstances aux ob

jets venant ou en destination du pays le plus

favorisé.

Réciproquement, les objets de toute nature,

provenant du Salvador ou expédiés vers ce pays ,

jouiront , à leur passage par le territoire belge,

du traitement applicable dans les mêmes circon -

stances aux objets venant ou en destination du

pays le plus favorisé.

Art. 21. Ni l'une ni l'autre des parties con

tractantes n'imposera sur les marchandises pro

venant du sol , de l'industrie ou des entrepôts de

l'autre partie , d'autres ni de plus forts droits

d'importation ou de réexportation que ceux qui

seront imposés sur les mêmes marchandises pro

venant de tout autre État étranger .

Il ne sera imposé, sur les marchandises expor

tées d'un pays vers l'autre , d'autres ni de plus

forts droits que si elles étaient exportées vers

tout autre pays étranger .

Aucune restriction ni prohibition d'importation

ou d'exportation n'aura lieu dans le commerce

réciproque des parties contractantes , qu'elle ne

soit également étendue à toutes les autres nations.

Art. 22. Il pourra être établi des consuls géné

raux, des consuls , des vice-consuls et des agents

consulaires de chacun des deux pays dans l'autre

pour la protection du commerce ; ces agents n'en

treront en fonctions et en jouissance des droits ,

priviléges et immunités qui leur reviendront ,

qu'après en avoir obtenu l'autorisation du gou

vernement territorial . Celui-ci conservera, d'ail

leurs, le droit de déterminer les résidences où il

lui conviendra d'admettre des consuls , bien en

tendu que, sous ce rapport, les deux gouverne

ments ne s'opposeront respectivement aucune res

triction qui ne soit commune dans leur pays à

toutes les nations.

Art. 23. Les consuls généraux , consuls , vice

consuls , et agents consulaires de Belgique dans

le Salvador jouiront de tous les priviléges, im

munités et exemptions dont jouissent les agents

de la nation la plus favorisée de même qualité et

dans les mêmes conditions.

Il en sera de même, en Belgique , pour les con

suls généraux, consuls, vice-consuls et agents

consulaires du Salvador.

Art. 24. Les consuls de Belgique pourront

faire arrêter et renvoyer, soit à bord, soit en

Belgique, les marins qui auraient déserté des bá

timents belges dans les ports du Salvador . A cet
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effet , ils s'adresseront par écrit aux autorités

locales compétentes et justifieront , par l'exhibi

tion en original ou en copie dûment justifiée , des

registres du bâtiment ou du rôle d'équipage , ou

par d'autres documents officiels , que les indivi

dus qu'ils réclament faisaient partie dudit équi

page . Sur cette demande ainsi justifiée , la remise

leur sera accordée.

Il leur sera donné toute aide pour la recherche

et l'arrestation desdits déserteurs , qui seront

même détenus dans les maisons d'arrêt du pays,

à la réquisition et aux frais des consuls, jusqu'à

ce que ces agents aient trouvé une occasion de les

faire partir.

Si pourtant, cette occasion ne se présentait pas

dans un délai de deux mois à compter du jour de

l'arrestation , les déserteurs seraient mis en li

berté , et ne pourraient plus être arrêtés pour la

même cause.

Il est entendu que les marins , citoyens du Sal

vador, sont exceptés de la présente disposition, à

moins qu'ils ne soient naturalisés Belges .

Si le déserteur avait commis quelque délit sur

le territoire du Salvador , son renvoi serait dif

féré "jusqu'à ce que le tribunal compétent eût

rendu son jugement et que ce jugement eût reçu

son exécution.

Les consuls du Salvador auront exactement les

mêmes droits en Belgique.

Art. 25. Toutes les opérations relatives au sau

vetage des navires belges naufragés ou échoués

sur les côtes du Salvador seront dirigées par les

agents consulaires de Belgique , et réciproque

ment , les agents consulaires du Salvador dirige

ront les opérations relatives au sauvetage des na

vires de leur nation , naufragés ou échoués sur

les côtes de la Belgique.

Toutefois, si les parties intéressées se trouvent

sur les lieux , ou si les capitaines sont munis de

pouvoirs suffisants , l'administration des naufrages

leur sera remise.

L'intervention des autorités locales aura seule

ment lieu pour maintenir l'ordre, garantir les

intérêts des sauveteurs , s'ils sont étrangers aux

équipages naufragés , et assurer l'exécution des

dispositions à observer pour l'entrée et la sortie

des marchandises sauvées . En l'absence et jus

qu'à l'arrivée des agents consulaires, les autorités

locales devront d'ailleurs prendre toutes les me

sures nécessaires pour la protection des individus

et la conservation des effets naufragés.

Les marchandises sauvées ne seront jamais

assujetties à aucun droit de douane ou autres, à

moins qu'elles ne soient admises à la consomma

tion intérieure.

Art. 26. Les navires, marchandises ou effets

appartenant aux citoyens respectifs , qui auraient

été pris par des pirates et qui seraient conduits

ou trouvés dans les ports de l'une ou de l'autre

partie contractante, seront remis à leurs proprié

taires en payant, s'il y a lieu , les frais de reprise

qui seront déterminés par les tribunaux compé

tents, lorsque le droit de propriété sera prouvé

devant ces tribunaux et sur la réclamation qui

devra en être faite, dans le délai d'un an , par les

intéressés , par leurs fondés de pouvoir ou par les

agents des gouvernements respectifs .

Art. 27. Si l'une des parties contractantes entre

en guerre avec un État quelconque , les citoyens

de l'autre partie pourront continuer leur com

merce et leur navigation avec ce même Etat ,

l'exception , toutefois , des villes ou ports qui se

raient assiégés ou bloqués, par terre ou par mer.

Pour être obligatoire , le blocus devra être

effectif, c'est-à-dire , maintenu par une force suf

fisante pour interdire réellement l'accès de l'en

droit bloqué.

Prenant en considération l'éloignement des

États des parties contractantes et l'incertitude

qui en résulte sur les divers événements qui peu

vent avoir lieu des deux côtés , il est convenu

qu'un bâtiment qui tentera d'entrer dans un port

assiégé ou bloqué sans avoir connaissance du

blocus, pourra se diriger avec sa cargaison vers

tout autre lieu qui lui paraîtra convenable ; à

moins que ledit bâtiment ne persiste à vouloir

entrer, malgré la sommation légale, connue en

temps opportun , du commandant des forces mili

taires du blocus ou du siége.

Si un bâtiment appartenant à l'une des parties

contractantes, se trouve, avant l'ouverture du

blocus ou du siége, dans un port assiégé ou blo

qué par les forces de l'autre partie, ce bâtiment

pourra librement sortir avec sa cargaison. Il ne

sera sujet à aucune confiscation , à aucun trouble

quelconque, s'il était trouvé dans le port après la

prise ou la reddition de la place.

Il est bien entendu que la liberté de commercer

et de naviguer, stipulée au S 1er du présent arti

cle, ne s'étendra pas aux articles de contrebande

de guerre.

Art. 28. Si l'une des parties reste neutre quand

l'autre est en guerre avec une tierce puissance,

les marchandises couvertes du pavillon de la par

tie neutre seront réputées neutres, alors même

qu'elles appartiendraient aux ennemis de la par

tie qui est en guerre, et les marchandises appar

tenant à la partie neutre ne seront pas saisissables

alors même qu'elles seraient trouvées à bord des

navires ennemis de l'autre partie.

Bien entendu que les articles de contrebande

de guerre sont exceptés du bénéfice de cette dou

ble disposition .

Art. 29. L'une des parties contractantes étant
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en guerre avec un pays quelconque, l'autre partie

ne pourra, en aucun cas , autoriser ses nationaux

à prendre ni accepter des lettres de marque pour

agir hostilement contre la première ou pour in

quiéter le commerce ou la propriété des citoyens

de celle-ci.

Art. 30. Il est formellement convenu , entre les

deux parties contractantes , que les agents diplo

matiques, les citoyens de toute classe , les navires

et les marchandises de l'un des deux États joui

ront, dans l'autre , des franchises, réductions de

droits, priviléges et immunités quelconques con

sentis ou à consentir au profit de la nation la plus

favorisée, et ce gratuitement, si la concession est

gratuite , ou avec la même compensation, si la

concession est conditionnelle .

Il est , d'ailleurs , entendu que cette clause

générale ne porte pas préjudice aux dispositions

précédentes, qui stipulent de plein droit et sans con

dition le traitement de la nation la plus favorisée.

Art. 31. Le présent traité sera en vigueur pen

dant cinq ans qui commenceront à courir deux

mois après l'échange des ratifications. Si , un an

avant l'expiration de ce terme , ni l'une ni l'autre

des parties contractantes n'annonce , par une dé

claration officielle , son intention d'en faire cesser

les effets , le traité restera encore obligatoire pen

dant une année , et ainsi de suite d'année en

année.

Art. 32. Le présent traité sera ratifié, et les

ratifications en seront échangées dans le délai de

dix-huit mois ou plus tôt, si faire se peut.

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs

ont signé le présent traité et y ont opposé leurs

cachets .

Fait , en double original , à Cojutepeque , le

15 février de l'an de grâce mil huit cent cin

quante-huit.

L. S. AUGUSTE T'KINT. L. S. CRUZ ULLOA.

L'échange des ratifications a eu lieu à Guate

mala, le 18 octobre dernier.

L'entrée en vigueur est fixée au 18 décembre

1858.

--- ---530. 18 DÉCEMBRE 1858. · Arrêté royal relatif

au régime de l'entrepôt fictif rendu applicable

au café. (Monit . du 22 décembre 1858.)

Léopold, etc. Vu la loi du 4 mars 1846 , sur les

entrepôts (Moniteur, nº 64) , et notamment les

art. 6 et 9 ;

Sur la proposition de notre ministre des

finances ,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Art. 1er. Le régime de l'entrepôt fictif est rendu

applicable au café.

Art. 2. Le café avarié en route n'est admis en

entrepôt fictif que sous renonciation préalable au

bénéfice de l'art . 126 de la loi générale du 26 août

1822.

Notre ministre des finances (M. Frère-Orban)

est chargé de l'cxécution du présent arrêté.

531. 20 DÉCEMBRE 1858. — Arrêté royal établis

sant une nouvelle circonscription de recette des

contributions. (Monit . du 25 décembre 1858. )

Léopold, etc. Vu les lois des 24 avril et ferjuil

let 1858 (Moniteur, nos 114 et 191 ) , érigeant en

communes distinctes sous les noms respectifs de

Grupont, de Dohan et de Rochehaut, des sections

des communes de Masbourg, de Noirefontaine ,

de Vivy et de Corbion, province de Luxembourg ;

Revu l'art. 11 de l'arrêté organique du 24 avril

1849 ;

Sur la proposition de notre ministre des

finances ,

Nous avons arrêté et arrêtons :

1º La commune de Grupont ressortira au bu

reau de recette des contributions directes et ac

cises de Nassogne, province de Luxembourg;

20 Les communes de Dohan et de Rochehaut

ressortiront au bureau de recette des contribu

tions directes , douanes et accises de Bouillon,

même province.

Notre ministre des finances (M. Frère-Orban)

est chargé de l'exécution du présent arrêté.

532.
-21 DÉCEMBRE 1858. - Arrêté royal qui

établit, pour un terme de dix années consécu

tives, qui prendront cours à dater de l'époque

à fixerpar M. le gouverneur de la province de

Hainaut, un droit de péage sur le chemin de

grandecommunication de Thuin à Erquelinnes.

(Monit. du 30 décembre 1858. )

-

Quatre poteaux seront respectivement établis

pour la perception de ce droit, savoir :

Le premier, au point A (à l'encre rouge) , du

plan, avec une tolérance d'emplacement de 300mè

tres vers Erquelinnes ;

Le deuxième, au point B à l'encre rouge) , au

même plan, avec un rayon de tolérance de 200 mè

tres dans les deux directions ;

Le troisième, au point C, avec une tolérance de

500 mètres vers Erquelinnes ;

Le quatrième au point D, avec une tolérance

de 800 mètres vers Fontaine-Valmont.

Il sera du , au passage devant chacun de ces po

teaux de perception , un droit de péage égal à la

moitié de la taxe ordinaire des barrières , dans les

deux directions, auxdits points A. B et C, et dans

la direction d'Erquelinnes .


